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TTRRAAVVAAUUXX  MMAAIIRRIIEE  --  SSAALLLLEE  CCOOMMMMUUNNAALLEE  ::  
 
Les travaux suivent leur cours normalement, et les délais 
annoncés devraient être a priori tenus (fin en avril 2007). 
 

CCEERREEMMOONNIIEE  DDUU    1144//0077//22000066  ::  

Les travaux de construction de la salle communale étant 
démarrés, c'est devant la mairie qu’une trentaine de 
personnes se sont réunies pour le 14 juillet dernier.  

EENNFFOOUUIISSSSEEMMEENNTT  DDEESS  RREESSEEAAUUXX  ::  
 
Relancé de nombreuses fois par la Commune, le Syndicat 
Intercommunal d’ Electricité de la Marne (S.I.E.M) s’est 
engagé à démarrer une première phase de travaux 
d’enfouissement des réseaux électriques en 2007.  
 
Nous espérons que cette fois-ci, leur promesse sera 
tenue ! 

AASSSSAAIINNIISSSSEEMMEENNTT  ::  
 
Les travaux sont maintenant terminés. Ils donnent dans 
leur ensemble satisfaction. Certaines reprises de voiries 
doivent encore être réalisées. 
 
Il est demandé aux habitants de la Commune de signaler 
en Mairie les problèmes qu’ils pourraient avoir détectés, 
afin de les signaler au Maître d’Ouvrage, la Communauté 
de Communes Champagne-Vesle. 
 
L’inauguration de la station d’épuration s’est déroulée le 
vendredi 13 octobre 2006. Courcelles-Sapicourt est la 
20ème commune sur les 30 que compte la Communauté de 
Communes, a être assainie. L’urbanisation croissante, a 
bien été prise en compte pour la réalisation de ce projet.  
Le coût de l’investissement est de 1,2 millions d’euros pour 
l’assainissement et les eaux usés. La Communauté de 
Communes a pris en charge l’intégralité de ce montant, 
mais n’oublions pas que les habitants contribuent eux aussi 
à cette réalisation  au travers du coût de raccordement sur 
le domaine privé, de la taxe de branchement (tous deux 
non déductible des impôts !!!)  et de l’augmentation du prix 
de l’eau. 
 

DDEELLIIBBEERRAATTIIOONNSS  DDUU  CCOONNSSEEIILL  ::  
 
Depuis la diffusion du dernier bulletin d’information du mois 
de novembre dernier, les principales délibérations  
suivantes ont été prises par le Conseil Municipal : 
 
Le 14 décembre 2005 
 
- Signature des marchés pour la réhabilitation de la mairie  
ainsi que le dépôt du permis de construire. 
- Avis favorable quant à la modification des statuts de la 
Communauté de Communes Champagne Vesle, 
concernant principalement la construction, les réparations 
et l’entretien (tout corps d’état) des bâtiments scolaires. 

 
 
 
Le 9 février 2006 
- Approbation du compte de gestion et du compte 
administratif ainsi que l’affectation du résultat de l’année 
2005. 
- Dénomination des voies du secteur de l’Association 
Foncière Urbaine. 
 
Le 2 mars 2006 
- Achat d’un terrain par la commune. 
- La commune en collaboration avec la D.D.E  réfléchit  sur 
la manière de sécuriser les rues du village quant à la 
vitesse de certains usagers. 
  
Le 7 avril 2006 
- 4 taxes : TH 12.75 %, TFB 19.50 %,  
TFNB 17 %, TP 9 %. 
- subventions à diverses associations. 
- budget 2006 
- vente de deux terrains de la commune 
 
Le 3 août 2006 
- Les travaux de réhabilitation de la Mairie ont commencé. 
Il sera nécessaire de faire une demande de financement 
auprès du crédit agricole afin de régler les premières 
factures. La commune possède des terrains à bâtir qui 
seront prochainement mis en vente. C’est pourquoi en 
premier lieu, le financement se fera sous forme de ligne de 
trésorerie. 
 
 

AAFFUU  ::  
La viabilisation des terrains est à présent terminée. La 
réception des travaux a été effectuée le 5 octobre dernier. 
 
 

AACCCCUUEEIILL  DDEESS  NNOOUUVVEEAAUUXX  HHAABBIITTAANNTTSS  ::  
 
Les nouveaux arrIvants sur le territoire de la commune de 
Courcelles-Sapicourt seront accueillis chaleureusement 
lors de la cérémonie des vœux du Maire et des conseillers 
municipaux, ainsi que par les habitants. 
 

EETTAATT  CCIIVVIILL  DDEEPPUUIISS  NNOOVVEEMMBBRREE  22000055  ::    

Naissances : 

ALLUARD Louis Bernard Bruno né le 12 décembre 2005 

BOLLAND Clara Josiane Françoise née le 13 juillet 2006 

Décès : 

MARCHAND Claude décédé le 14 juin 2006 
 
Baptême républicain : LECOCQ Adèle Agathe Irène 
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INSCRIPTIONS SUR LES LISTES 
ELECTORALES : 

 
Nous vous rappelons, que vous avez jusqu’au 

31 décembre 2006 pour vous inscrire sur les listes 
électorales. 

 
 

TABLEAU AFFICHAGE 
 
Un nouveau tableau d’affichage a été installé rue Paul 
Bouton en face de l’arrêt du car scolaire. 
 
 

REUNION SECURITE ROUTIERE 
 

Pour faire suite à un courrier émanant d’habitants de la 
commune, la municipalité avait décidé de réfléchir  sur la 
manière de faire ralentir la vitesse excessive de certains 
véhicules qui empruntent la RD 228 ainsi que sur son 
manque de sécurité. Deux réunions ont eu lieu à ce sujet 
avec la Direction Départementale de l’Equipement et le 
Conseil Général de la Marne (la route départementale 
étant du ressort de ce dernier). 
Le 26 octobre dernier, Monsieur Lavigne, chargé de 
mission à la sécurité routière au Conseil Général, s’est 
déplacé en Mairie afin de prendre note des divers 
problèmes soulevés par les habitants. Il a été décidé de 
solliciter le Conseil Général pour une mission de sécurité 
routière sur la commune. Un groupe de travail sera 
prochainement mis en place afin de collaborer à cette 
mission. Vous pouvez dès à présent, nous faire part de vos 
doléances à ce sujet, et nous faire savoir si vous souhaitez 
participer à ce groupe de travail. 
 
 

BENNE A VERRE 
 

Nous vous rappelons que la benne à verre, comme son 
nom l’indique, a pour but de rassembler le verre. La 
municipalité met tout en œuvre afin que la benne soit vidée 
régulièrement. 
Or, il a été constaté que des bouteilles rangées dans des 
boîtes en carton étaient régulièrement déposées à côté de 
la benne ainsi que des déchets ménagers. Alors, lorsque 
cette dernière est pleine, n’hésitez à contacter le maire et 
ses conseillers municipaux afin de la faire vider le plus 
rapidement possible et pour le respect de la nature, 
remportez chez vous les bouteilles qui ne peuvent tenir 
dans le container. 
 
 

COURRIER DE LA POSTE 
L’original de ce courrier se trouve dans le tableau 
d’affichage rue Paul Bouton. 
 
« La factrice est chargée, dans le cadre de sa fonction, de 
relever chaque jour les deux boîtes aux lettres situées dans 
la commune. Elle a signalé à plusieurs reprises que 
certaines personnes indélicates avaient pour habitude de 
transformer la boîte aux lettres de Sapicourt en dépotoir et 
d’y déposer tous types de déchets indésirables, perturbant 
d’une part son travail, et d’autre part, souillant quelquefois 
de manière très préjudiciable les divers courriers déposés 
par vos administrés ». 

 
 
 
La municipalité demande à ces personnes indélicates 
de bien vouloir emporter avec eux leurs déchets, et de 
ne pas prendre la boîtes aux lettres pour une poubelle. 
 
Une poubelle sera donc installée prochainement….. 
 
 

RAVES ET SOIREES PRIVEES 
Courrier commun des trois communes envoyé à 

Monsieur le Sous-Préfet. 
 

« Les Maires de Courcelles-Sapicourt, Muizon et Rosnay 
ont été saisis de nombreuses plaintes qui dénoncent des 
raves  sauvages et soirées privées sur un terrain particulier 
se situant en zone boisée, entre Muizon et Rosnay. Ces 
soirées cycliques depuis quelques années prennent de 
plus en plus d’intensité et particulièrement la dernière de 
21 heures à 9 heures dans la nuit du 9 au 10 septembre 
dernier.  
Nous serions honorés de connaître votre position sur la 
procédure à suivre afin de préserver la quiétude des 
habitants de nos village ». 
 
 

CEREMONIE DU 11 NOVEMBRE 2006 
 
 

��������������	����
���

�

����	�����������������

�

��������������
����	�	��

�

��	�������������
����

�����

�


���	��	������������

�

����	��������������������������
�	���������

�

������� � ��	���

�
!����	������
���"����	

�������	�	#��$��

�

�

�

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 


